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DOSSIER DE PRESSE 

LE BUDGET DES MENSONGES ET DES RENIEMENTS 

1- Création de l’application d’un taux métropolitain à 6,4 % non
prélevé jusqu’à présent.

La promesse de ne plus augmenter les impôts s’est envolée. Cela va entraîner 
pour les propriétaires niçois une hausse moyenne de 120 euros, soit 13 %. 
L’activation de la part de la métropole NCA sur la taxe foncière bâtie, au taux de 
6,4 % devrait faire rentrer dans les caisses de la métropole 63 millions d’euros 
supplémentaires prélevés sur tous les propriétaires de la Métropole. 

Pièce jointe 1 : Nice Matin du 6 mars 2018 – Ciotti presse Estrosi de « renoncer à 
cette augmentation » 

2- La vente des parts dont la Métropole dispose dans le capital
dans le capital de la société aéroportuaire

C’est une technique employée par Christian Estrosi depuis des années à la ville 
de Nice. Cessions de biens immobiliers et cessions foncières se multiplient. 
S’agissant de produits exceptionnels, nous sommes dans des expédients de court 
terme parfois aléatoires, par exemple, le retard pris par la construction d’IKEA a 
différé la vente du foncier au géant suédois alors que le produit de cette vente, 
21 millions d’euros avaient été inscrits au budget primitif 2017. Résultat, il a fallu 
faire un emprunt relai dans l’attente. La vente de ces actifs devrait rapporter 90 
à 100 millions d’euros sur la période 2018-2020, soit environ 30 millions d’euros 
par an. 

Pièce jointe n°2 : Nice Matin du 6 mars 2018 – Aéroport : Pourquoi la Métropole 
vend-elle ses parts ? 

3- Le système d’alerte des finances locales

Le système d’alertes des finances locales a bien été actionné par le préfet des 
Alpes-Maritimes. Je l’ai saisi par lettre du 7 mars 2018. Il m’a répondu par mail 
du 8 mars 2018. Le préfet m’a confirmé l’existence de cette lettre et promis qu’il 
me la ferait parvenir très rapidement. 

Pièce jointe n°3 : Lettre au préfet et réponse par mail de ce dernier 
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4- Le pire budget de Christian Estrosi 
 
Depuis des années je dénonce les dérives budgétaires qui nous ont amené à la 
situation actuelle avec une dette qui approche les 1,4 milliard et une capacité de 
désendettement de 11,3 ans. La métropole n’a plus beaucoup de marges pour 
emprunter. 
La dette s’envole et la capacité de désendettement de la métropole se dégrade 
considérablement. La situation de la dette n’est pas celle que décrit Christian 
Estrosi dans l’article du quotidien local du 6 mars 2018 où il cherche à la 
minimiser. En effet, il indique que la dette n’est que de 636 millions d’euros. 
 
Pièces jointe n°4 : Nice Matin du 6 mars 2018 – 500 millions d’euros de dettes 
assumés et tableau sur le DOB 2018. 
 
 
5- L’état réel des finances de la Métropole 
 
La dette globale de la métropole ne cesse de croître depuis 2009 ainsi que le 
montre le graphique ci-dessus. Elle atteint pour 2018, 1 milliars 393 millions 
d’euros (pièce jointe n°5). 
 
La capacité d’autofinancement brute baisse fortement (pièce jointe n°6). 
 
L’annuité des remboursements d’emprunts continuent d’augmenter, passant de 
84 millions en 2013 à 120 millions en 2018 (pièce jointe n°7). 
 
Enfin, la capacité de désendettement s’est fortement dégradée, atteignant 11,32 
ans, très proche de la barre fatidique des 12 ans à partir laquelle le préfet peut 
décider de mettre une collectivité ou un EPIC sous tutelle (pièce jointe n°8). 
 
Pièces jointes n°5-6-7-8 : Etat réel des finances de la Métropole (4 tableaux) 
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Pièce jointe 1 : Nice Matin du 6 mars 2018 – Ciotti presse Estrosi de « renoncer 
à cette augmentation » 
 

 
L’apport de ces 63 millions d’euros est vital pour la métropole. Eric Ciotti le sait 
et sait donc pertinemment que Christian Estrosi ne peut pas renoncer à cette 
augmentation. Il est coincé sous peine de voir la capacité de désendettement 
nette franchir le cap des 12 ans. C’est la conséquence de sa mauvaise gestion. 
Ceci étant, c’est une mesure fiscale prise contre une grande partie de son propre 
électorat. C’est son affaire. 
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Pièce jointe n°2 : Nice Matin du 6 mars 2018 – Aéroport : Pourquoi la Métropole 
vend-elle ses parts ? 
 

 
 
C’est un nouveau reniement de Christian Estrosi. 
 
Rappelez-vous, lorsqu'Emmanuel Macron avait annoncé avec l'aval de François 
Hollande la privatisation des aéroports de Nice et Toulouse, notre maire avait 
entamé à la surprise générale une croisade anti-privatisation. 
Pourtant, en général, la droite est pour les privatisations. Là c'était l'inverse. 
Il avait accusé l'Etat d'avoir vidé ses caisses et de ne pas avoir trouvé d'autres 
moyens de les renflouer. 
Christian Estrosi avait même poussé le zèle jusqu'à organiser un référendum 
d'initiative locale. Si 83 % des Niçois s'étaient abstenus, 93 % des votants 
s'étaient prononcés contre la privatisation de l'aéroport. 
 
Aujourd'hui, le maire de Nice, président de la Métropole, se renie et décide de 
vendre les 4/5ièmes des parts que détient la métropole. Tout simplement parce 
que les caisses sont vides et qu'il n'a pas trouvé d'autres moyens de les 
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renflouer. 
Curieux retournement de situation. 
La réalité est pourtant simple.  
La métropole est au bord de la tutelle et la vente de ses actions aéroportuaires 
est devenue vitale. Cela permettrait une rentrée de cash évaluée entre 90 et 100 
millions d'euros sur trois ans, indispensables pour diminuer l'emprunt. 
La métropole conservera 1 % du capital tout comme la Région PACA qui va 
également vendre les 4/5èmes de ses actions. 
Même si l'un et l'autre continueront à siéger au Conseil d'orientation, on peut 
légitimement s'interroger sur le poids politique dont ils disposeront encore. 
NB: avec Michel Vauzelle, nous n'avions pas voulu vendre les parts de la Région 
respectant ainsi la volonté des niçois et soucieux de peser le plus possible sur les 
décisions stratégiques. 
 
 
 

mailto:patrick.allemand@ville-nice.fr
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Pièces jointes n°3 : Lettre au préfet et réponse par mail de ce dernier 
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Pièces jointes n°4 : Nice Matin du 6 mars 2018 – 500 millions d’euros de dettes 
assumés et tableau sur le DOB 2018. 
 

 
C’est un artifice grossier qui consiste à ignorer les dettes des budgets annexes 
dont le montant est supérieur à la dette du budget principal. 
636 millions d’euros est le montant de la dette du budget principal. La dette 
globale de la métropole s’élève à 1 milliard 393 millions d’euros. 
 

DOB 2018 Métropole NCA Stock des emprunts 
en K€  
au 31/12/2018 

Budget principal (en K€) 651 694 € 

Budget annexe des transports 686 567 € 

Budget annexe de l'assainissement collectif 
et non collectif 

49 270 € 

Budget annexe de l'eau 5 100 € 

Budget annexe des parcs de stationnement 776 € 

TOTAL 1 393 407 € 
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Pièce jointe 5 : L’encours de la dette 
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Pièce jointe 6 : La capacité d’autofinancement brute 
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Pièce jointe 7: L’annuité de remboursement en capital 
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Pièce jointe 8 : La capacité de désendettement 
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